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GESTION DE CRISE ET MISE EN ŒUVRE DES PLANS D'URGENCE 

AERODROME 
 

 

 LANGUE DU COURS : Français. 

 DUREE : 05 Jours. 

 

 ACTIVITE  

 Support du Cours ; 
 Exposés et Discussions de groupe ; 
 Le cours est dispensé par un Instructeur expert dans la matière ;  
 La performance des participants sera basée sur une évaluation. 

 
 POPULATION CIBLE  

Cette formation s'adresse aux exploitants aéroportuaires : 
 Personnel assurant des fonctions sécurité (Responsable SGS, chargé de sécurité...) ; 
 Personnel exerçant ou coordonnant des services de sécurité sur les aires aéronautiques d'un 

aéroport, et/ou au sein d'une aérogare ; 
 Personnel amené à participer à la rédaction de procédures en lien avec une gestion de crises ou 

le plan d'urgence ou à la réalisation/mise en œuvre d'exercices (tests relatifs à des situations 
d'urgence). 

 
 OBJECTIF DU COURS 

Comment réagir de manière efficace et organisée face à une crise ? 
 Définir les différents types de crises possibles et concepts associés ; 
 Déterminer les rôles et les responsabilités des acteurs « côté ville et côté piste » dans le cadre 

d'une crise ; 
 Analyser les conséquences d'une crise : 
 Sur le personnel (facteurs humains) et les risques pour l'exploitant aéroportuaire ; 
 Sur un exploitant aéronef. 
 Définir les moyens mis en place par l'exploitant aéroportuaires (moyens matériels, humains, 

procédures...) ; 
 Déterminer la communication spécifique en cas de gestion de crise ; 
 Identifier les spécificités du plan de secours (par rapport à la réglementation Internationale et 

Nationale) et analyser leurs conséquences pour l'exploitant aéroportuaire ; 
 Décrire les principes d'organisation d'un exercice « Plan de secours » sur un aéroport; 
 Comment garantir l'intégrité de l'exploitant dans son approche de la gestion de la crise 

(évaluation des risques, réalisation de tests...). 
 

 CRITERE D’ACCEPTATION  

 Connaissance du fonctionnement d'un aéroport et du rôle des différents acteurs (compagnie 
aérienne) ; 

 Connaissance des principes de fonctionnement du Système de Gestion de la Sécurité. 
 

https://www.iata.org/globalassets/iata/training/documents/iata-training-grading-policy.pdf

